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1. Contexte
• Adhésion du canton de Neuchâtel à l’AIHC:

– Harmonisation des notions et méthodes de mesures
telles que hauteur, indices, étages, distances aux
limites et entre bâtiments.
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1. Contexte, suite

• Adaptation des bases légales:

– Loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LCAT)
et le règlement d’exécution de la loi cantonale sur
l’aménagement du territoire (RELCAT).

• Adaptation des outils de planification:

– des plans d’aménagement locaux (PAL);

– des plans de quartier (PQ) et plans spéciaux (PS).

4

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT
Service de l’aménagement du territoire



2. Que faire des PQ/PS actuellement en 
vigueur?

• Trois cas de figures possibles :

a. Abrogation du PQ/PS;

b. Abrogation du PQ/PS en intégrant des dispositions
dans PAL;

c. Adaptation des PQ/PS à l’AIHC.

 Choix à justifier dans rapport sur
l’aménagement selon l’article 47 OAT.
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a. Abrogation du PQ/PS

Non
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b. Abrogation du PQ/PS en intégrant des 
dispositions dans PAL
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Non
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b. Abrogation du PQ/PS en intégrant des 
dispositions dans PAL, suite

(art. 59, al. 2, let l LCAT)
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b. Abrogation du PQ/PS en intégrant des 
dispositions dans PAL, suite
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c. Adaptation des PQ/PS à l’AIHC

Non
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3. Cas particuliers

• PQ/PS équivalant permis de construire (al. 5
disposition transitoire à la modification du 26 mars
2019);

• PS établis dès janvier 2017 avec notions AIHC;

• Selon l’article 65, alinéa 2 LCAT:
– Plans d’extraction (adaptation à l’AIHC);

– Manèges (intégration PCAZ: zone sport détente et loisirs
ZSDL);

– Centres d’achat (abrogés, intégration règles PAL ou
adaptés à l’AIHC).
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4. Procédures d’abrogation et de 
modification du PQ/PS

• Arrêté:
– Pour les PQ: Conseil communal;

– Pour les PS: Conseil général (PAL).

• Abrogation, modification adaptation du PQ/PS:
– PCAZ;

– RA;

– Modifications mineures (articles 99a et 108b LCAT).

 Pour PQ enquête publique simultanée du
nouveau PAL.
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5. Conclusion

• Intégration de l’analyse des PQ/PS dans la
révision du PAL;

• Abrogation du PQ/PS ou abrogation avec règles
dans le PAL;

• Justifications dans rapport sur l’aménagement
selon l’article 47 OAT.
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Merci de votre attention
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